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La référence Plus
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N°2535-2536 du 05 et 06 juillet 2002                                             

Interview Dr Matusila : « Pretoria corrige les insuffisances de l’accord de Lusaka »
Docteur en médecine, spécialiste en radiologie et imagerie médicale, Docteur Pierre-Anatole Matusila est le porte-parole des forces vives au dialogue intercongolais. Chrétien engagé, membre co-fondateur de la Communauté internationale des hommes d’affaires du plein évangile (FGBMFI) en RDC, il est président national du Conseil de l’apostolat des laïcs catholiques (CALCC). Il est l’un des piliers de la société civile. Il a été président de la campagne nationale pour la paix durable. Il donne ici son point de vue sur de brûlantes questions d’actualité.

La Référence Plus : Pensez-vous, Docteur Pierre Anatole Matusila, que l’accord de Pretoria soit d’une part opportune et d’autre part soit la meilleure façon de mettre fin à l’agression alors que de nombreuses résolutions du Conseil de Sécurité de l’ONU sur le désengagement et le retrait des forces étrangères n’ont toujours pas été appliquées ?
Pierre-Anatole Matusila : Cet accord me paraît bien opportun. Je dirais même que c’est un principe fondamental important qu’à notre niveau, nous considérions que tout ce qui peut nous avancer vers la paix est non seulement à encourager, mais à soutenir pour épargner à nos populations tant de massacres qu’on aurait dû éviter. Nous rappelons qu’en notre connaissance, depuis le début de la guerre, c’est la première fois que le Rwanda prend l’engagement de retirer ses troupes du territoire congolais, qu’il considère cet engagement comme contraignant. Il reste, cependant qu’aucune clause n’indique de quelle façon s’imposerait la contrainte de façon opératoire : l’Accord de Pretoria s’inscrit dans la dynamique du processus de paix en Afrique centrale ; et ce, en relation avec les événements malheureux du 11 septembre 2001 aux Etats-Unis d’Amérique. Avant-hier, c’était l’Angola, hier le Soudan et aujourd’hui la République Démocratique du Congo. Etant donné que les conflits sont un contexte propice au terrorisme, lesquels s’alimentent de l’exploitation mafieuse des ressources des pays-théâtres de ces drames. Il s’avère donc actuellement impérieux que l’on mette fin aux conflits en cours. Cet Accord vient corriger les insuffisances de l’Accord de Lusaka. En lisant de plus près, les signataires de l’Accord de Pretoria ont eux-mêmes reconnu la faiblesse de l’Accord de Lusaka. 

Le problème de la MONUC est que son mandat lui impose certaines limites. Elle procède au désarmement des groupes armés, non pas par la force, mais de façon persuasive. Ce qui n’est pas le cas dans l’Accord de Pretoria. Maintenant, c’est à notre pays que revient cette charge, avec la collaboration de la MONUC et de la partie tierce qui ont un mandat opérationnel.

Il sied de souligner que sur le rapatriement, Les Nations-Unies se fondent sur trois principes : d’abord, le rapatriement doit être volontaire ; ensuite, le Rwanda doit s’engager à réintégrer les rapatriés, et enfin, la possibilité pour les Nations-Unies d’assurer le suivi des droits des rapatriés. Ainsi, c’est au Rwanda d’en créer les conditions nécessaires. 

Comme on peut le constater, les multiples violations des droits de l’homme dans les territoires sous son contrôle, les malheureux événements de Kisangani et l’exploitation mafieuse des ressources de la RDC ont beaucoup entamé le crédit du Rwanda auprès de ses partenaires traditionnels. Aussi, cet Accord constitue-t-il, à mon humble avis, une opportunité pour le Rwanda de sortir honorablement de notre territoire.

LRP : A votre avis, cet accord est-il équilibré notamment au regard de l’échéancier de 90 jours accordés à la République démocratique du Congo pour identifier, cantonner et désarmer les forces dites négatives ?
PAM : Nous considérons que cet accord assigne des tâches aux deux parties (RDC et Rwanda) et que la tâche du gouvernement congolais ne doit pas constituer un préalable pour l’exécution de celle du gouvernement rwandais. Mais, je propose que nous ayons une vue plus large par rapport à l’avenir de notre pays. En effet, la République démocratique du Congo n’a aucun intérêt à abriter, dans son territoire, encore moins à protéger, des bandes armées d’un pays voisin . Dans la mesure du possible, le gouvernement congolais doit se hâter, pour l’intérêt du peuple congolais, de se débarrasser des bandes armées encombrantes auxquelles notre pays avait été contraint d’offrir une hospitalité extrêmement coûteuse. 

L’accord de Pretoria utilise le terme méthode expéditive, le Conseil de Sécurité des Nations Unies parle du retrait immédiat des troupes étrangères. Donc, il ne s’agit nullement de 90 jours.

En substance, je dirais que si chacun remplit bien sa tâche, le temps est amplement suffisant. Je souhaiterais même que l’on réduise cette échéance de 90 jours. Encore faudra-t-il que la MONUC et la tierce partie mettent les moyens conséquents. 1500 unités ne représentent rien par rapport à l’ampleur de la tâche à accomplir. Puisqu’il y a urgence, il faut des moyens et de la bonne volonté.

Quant à moi, je considère que la démilitarisation de la ville martyre de Kisangani constitue un bon test pour mesurer la bonne foi du Rwanda, étant donné qu’on peut circonscrire facilement son aire géographique ; une semaine suffit amplement pour cette fin. 

LRP : L’accord de Pretoria est intervenu alors que l’accord-cadre de Sun City bat de l’aile. Au même moment, le gouvernement se dit ouvert à négocier un accord global et inclusif. Vous qui avez signé l’accord de Sun City, n’avez-vous pas l’impression d’avoir été floué ? Etes-vous déçu de l’attitude du gouvernement et du MLC dans la gestion de cet accord ?
PAM : Il convient de bien préciser les choses. L’Accord de Pretoria traite du volet militaire et non politique, dont le but pour notre pays est le retrait des troupes rwandaises. Tandis que celui de Sun City est un processus purement politique, visant la gestion consensuelle du pays pendant la Transition. D’où, tout parallélisme ou toute identité ne serait que erreur d’appréciation. Nous avons signé cet accord parce que nous étions convaincu que c’était une étape vers la solution globale de la crise congolaise. Et, je n’ai cessé de répéter que cet accord n’était qu’une étape et que la solution finale exigeait un accord global. Il est dommage que certains partenaires ne tiennent pas à leurs engagements. 

Voyez actuellement l’Envoyé Spécial du Secrétaire Général de l’ONU, Son Excellence Moustapha Niasse, il fixe un délai de 2 mois pour lui permettre de résoudre le problème congolais qu’il qualifie de complexe. A cette allure, il aura fait plus de temps que le Dialogue intercongolais, à compter du jour qu’il a reçu le mandat du Secrétaire Général des Nations Unies.

Nous étions de ceux qui ont exigé le retrait des troupes étrangères pour que le Dialogue intercongolais se déroule dans la sérénité. Et si les troupes rwandaises se retiraient rapidement, cela favorisera le dialogue entre congolais. Par ailleurs, nous avons toujours reconnu que l’Accord de Sun City n’était pas une fin en soi, mais un processus. A chaque étape, des réajustements s’imposent pour inclure les nouvelles donnes. Cela va de soi. Le peuple congolais ne peut plus attendre longtemps et l’empressement de ses partenaires internationaux à soutenir la reconstruction en est un signal éloquent.

S’il faut savoir que nous avons été floués, je vous dirais sincèrement que la Société Civile n’a pas été floué. Si nous avons signé l’Accord de Sun City, c’était parce que nous voyions en cela la voie de la réunification rapide de notre pays ; un moyen pour mettre fin à la guerre, pour la reconstruction de l’Etat pour qu’enfin notre peuple vive. Notre signature ne signifiait nullement une pure et simple allégeance aux camps des deux belligérants initiateurs dudit accord. C’était pour nous un moindre mal qui comportait cette exigence d’inclusivité.

Par ailleurs, une lecture comparée des deux accords ne montre en rien comment l’Accord de Pretoria annule celui de Sun City. L’Accord de Sun City est un accord par défaut, faute d’un consensus global.

Néanmoins, au stade actuel du processus congolais, nous sommes en face de trois possibilités : soit redimensionner l’Accord de Sun City ; soit améliorer le plan MBEKI ; soit encore faire la synthèse des deux précédentes possibilités. Toutefois, c’est au congolais eux-mêmes de décider de l’avenir de leur pays. Il s’agit, ici, d’une lecture personnelle de l’évolution de la situation.

LRP : Au jour d’aujourd’hui, la Société civile apparaît non seulement divisée, mais aussi incapable d’influer sur les négociations politiques, au point que d’aucuns ne le considèrent plus comme une composante à part entière dans les futures négociations politiques à format réduit. Quel est votre sentiment à ce sujet ?
PAM : Aucune information ne m’indique que la composante Société civile/Forces vives est exclue des négociations futures. Le pays doit encore compter sur elle dans la sortie de la crise actuelle. Le rôle déterminant qu’elle a toujours joué est tellement important qu’il n’appartient à personne de l’exclure sous quelque forme que ce soit. Son éventuelle exclusion mettrait face à face les belligérants, et cela risquerait de compromettre tout le processus de paix.

Par ailleurs, une certaine opinion brandit souvent les conflits au sein de la Société Civile/Forces vives qui ne sont à proprement parler que des divergences de vues. Je voudrais souligner, à ce sujet, que les divergences de vues sont inévitables dans une composante à caractère pluriel. Il n’y a que des composantes monolithiques qui ne tolèrent pas des divergences. Ce qui est important est que le seuil de ces divergences ne soit pas dysfonctionnel pour la composante. Ce qui est le cas actuellement.

LRP : Que préconisez-vous et qu’avez-vous fait pour redonner à la Société civile la place qu’elle mérite en terme de force tampon entre les composantes ?
PAM : La Société civile/Forces vives n’a pas à retrouver une place. Elle occupe bien sa place dans le processus en cours. Rappelez-vous qu’à Sun City, c’est la Société civile/Forces vives  qui a fait des propositions concrètes, en date du 5 avril 2002, pour indiquer une architecture institutionnelle pour la transition, laquelle répondait à son projet de Bruxelles lors des concertations avec l’Opposition politique, en janvier 2002. Cette proposition a permis aux uns et autres de se prononcer clairement et au Président MBEKI de faire évoluer les négociations. A Matadi, c’est à la Société civile/Forces vives qu’il est revenu de diriger le Præsidium, et c’est le projet de constitution de notre composante, lequel se fondait sur l’Acte Constitutionnel Harmonisé de la Transition adopté par le Hcr-Pt, qui a servi de document-martyr dans les travaux.

LRP : Personnellement Docteur Pierre Anatole MATUSILA, êtes-vous content de faire partie de ce que l’on appelle le « camp de la patrie » et pourquoi ?
PAM : Ce sont des termes que j’entends dans la presse et dont je ne maîtrise pas nécessairement le contenu, ni les prétentions légitimatrices. Je voudrais vous rappeler que nous sommes en processus de négociation pour la pacification globale du pays, pour la réconciliation de tous les congolais, sans distinction. Cela signifie que je ne peux pas prétendre que, malgré la sincérité de mon engagement pour la patrie, les autres ne seraient pas partisans de la patrie. Tous les Congolais sont censés œuvrer pour leur patrie. C’est là la présupposition fondamentale du Dialogue intercongolais et c’est lorsqu’on aborde tout compatriote désireux de servir la patrie qu’on va rapidement aboutir à des convergences qui feront enfin le consensus et qui pacifieront le pays. Il n’y a pas un camp pour la patrie et un camp contre la patrie. Il y a un peuple en marche vers sa réconciliation et vers la réunification du pays.

LRP : Qu’est-ce que le camp de la patrie aurait dû faire, mais qu’il n’a pu faire ou concrétiser ?
PAM : Je préfère plutôt parler de « signataires de l’Accord de Sun City». Je vous répondrais que les Congolais auraient dû se réconcilier, refaire leur cohésion, se débarrasser des entraves qui les empêchent de donner priorité à l’intérêt supérieur de la Nation ; mais voilà qu’ils n’ont pas encore abouti. 

Il y avait un certain nombre de retombées positives de cet Accord qu’on aurait dû capitaliser rapidement, notamment le rapprochement des ennemis d’hier, l’accalmie dans les fronts, la reprise de communication par les airs et les eaux entre les différents territoires jusque-là séparés et la libre circulation des personnes et des biens. Nous souhaitons et supposons que chaque congolais, et particulièrement ceux délégués au Dialogue intercongolais et au processus encore en cours œuvrent tous dans cette direction.

LRP : En tant que Ne kongo, comment avez-vous analysé les événements sanglants de Luozi, Moanda, Boma… dans le Bas-Congo, qui ont tout de même fait 14 morts ?
PAM : Je voudrais relever que c’est en tant que congolais que je réponds. 

Je dénonce le comportement des détenteurs des pouvoirs publics face à ces dérives attentatoires de l’ordre public, et même de l’unité nationale. 

Par ailleurs, je le dirai toujours, la meilleure façon de faire respecter nos droits, ce n’est pas de brandir notre particularité au-dessus des exigences de notre appartenance à un ensemble national déjà mis à mal. 

LRP : Considérez-vous les revendications de Bundu dia Kongo comme xénophobes, séparatistes ou encore comme une tentative de sécession ? Et pour aller plus, quelle aurait dû être, selon vous, l’attitude du gouvernement face aux revendications politiques, économiques et sociales de Bundu dia Kongo dont on dit qu’elles seraient intériorisées par la majorité des Bakongo ?
PAM : Les revendications de Bundu dia Kongo sont présentées dans la confusion et l’amalgame. Cela peut nuire à la légitimité des revendications précises. Il y a des problèmes de justice, il y a des revendications de représentativité dans l’appareil de l’Etat. Il y a des revendications relatives à des responsabilités de type politique qu’il ne faut pas confondre avec d’autres. Sinon, on donne l’impression de ne plus vouloir de l’unité nationale. Ce qui est inadmissible. Mais, ces revendications sont normales si elles sont faites à travers les canaux qui respectent la loi. Quelle que soit la maladresse des manifestations, les pouvoirs public avaient tous les moyens de prévenir et d’éviter des morts. C’est par rapport au résultat, à savoir mort d’hommes que nous formulons sans détour nos reproches et nos critiques auprès des pouvoirs publics. Gouverner, c’est assurer la cohésion nationale, pratiquer la prévention, garantir la sécurité de tous.
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